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UNE CENTRALISATION DÉCENTRALISÉE?

Le CRACH déplore le manque de précision quant au processus 
décisionnel entourant la gestion des contributions, financières ou 
non, obtenues en application du Règlement, notamment en regard 
d’une autonomie souhaitable des arrondissements. Ces précisions 
devraient être fournies par la Ville, et dans la mesure du possible 
être intégrées au Règlement.



RECOMMANDATION 1: CLARIFIER LE PROCESSUS DÉCISIONNEL

Il s’agit plus spécifiquement de:

- Clarifier le processus décisionnel en général quant à l’application 
du Règlement

- Clarifier le processus décisionnel de la gestion des sommes

- Clarifier l’arrimage décisionnel Ville-centre et arrondissements



UNE QUESTION DE SUIVI

Le CRACH déplore le flou entourant cette unique mesure de suivi [le 
bilan après 2 ans], l’absence de structure neutre qui sera 
responsable du monitorage et l’absence de consultations publiques 
prévues



RECOMMANDATION 2: SUIVI CONTINU

Nous proposons que la Ville intègre ces mesures de suivi continu 
dans son Règlement:

- Rapport annuel public

- Veille permanente au moyen d’une page Web afin de comprendre 
rapidement et concrètement ce que le Règlement permet 
d’accomplir

- Modalités de consultations des groupes de défenses des droits des 
locataires et des arrondissements pour établir des priorités de 
réinvestissement des sommes

- Modalités d’un consultation publique périodique par l’OCPM



UNE QUESTION DE PÉRENNITÉ

Il nous apparaît essentiel que la Ville exploite au maximum ce que la 
LAU lui permet de faire afin d’enrayer, ou du moins minimiser, les 
risques de flip immobilier des unités abordables. Nous savons que 
les flips immobiliers sont déjà une pratique existante dans le parc de 
logements abordables, ce qui n’est pas étonnant en regard de 
l’absence de toutes balises. Face à ce phénomène, la Ville de 
Montréal se doit de protéger les unités abordables avec les 
compétences qu’elle détient.



RECOMMANDATION 3: ENTENTE ASSURANT LA PÉRENNITÉ DU 
LOGEMENT ABORDABLE

- Que la Ville utilise ses compétences pour inclure dans les ententes 
les dispositions nécessaires assurant la pérennité du logement 
abordable par des mesures « anti-flip immobilier »
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